
  
 1          Sur la Boulogne Zones de protection du Sandre : Pêche interdite du 28 janvier au 31 Mai 2019 inclus 

Zones  de frayères à sandre  totalement interdites à 

la pêche du 28 Janvier au 31 Mai 2019 inclus pour 

toutes les espèces :  

 

 

Réserve de pêche  de la chaussée de la 
Vrignaie comunnes de St Philbaire de 
Bouaine (85) et St Colombant (44) 
 

 Limite amont : 50 m en amont de 
la chaussée de la Vrignaie 

 Limite aval : sur 1 500 m en aval 
de la chaussée de la Vrignaie 
(limite départementale 44/85) 
 

 

 

1 

1 

19 

1 


